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New York, 29 novembre-3 décembre 2021 
 

 

 

  Projet de programme de travail 
 

 

 Lundi 29 novembre  Mardi 30 novembre Mercredi 1er décembre Jeudi 2 décembre  Vendredi 3 décembre 

      10 heures-

13 heures 

Ouverture de la 

Conférence 

(point 1 de 

l’ordre du jour) 

Approbation de 

la présidence de 

la Conférence 

(point 2 de 

l’ordre du jour) 

Allocution de la 

Présidente de la 

Conférence 

(point 3 de 

l’ordre du jour) 

Allocution du 

Secrétaire 

général (point 4 

de l’ordre du 

jour) 

Allocution du 

Président de 

l’Assemblée 

générale 

(point 5 de 

l’ordre du jour) 

Débat général 

(point 10 de 

l’ordre du jour) 

(suite) 

(dont des 

déclarations 

faites par les 

États 

observateurs 

invités, 

l’Agence 

internationale de 

l’énergie 

atomique, 

l’Organisation 

pour 

l’interdiction 

des armes 

chimiques et 

l’Unité d’appui 

à l’application 

de la 

Convention sur 

les armes 

biologiques) 

Débat 

thématique 

(point 11 de 

l’ordre du jour) 

(suite) 

Débat 

thématique 

(point 11 de 

l’ordre du jour) 

(suite, si 

nécessaire) 

Examen et 

adoption du 

rapport 

(point 12 de 

l’ordre du jour) 

(suite) 
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 Lundi 29 novembre  Mardi 30 novembre Mercredi 1er décembre Jeudi 2 décembre  Vendredi 3 décembre 

      Adoption de 

l’ordre du jour 

(point 6 de 

l’ordre du jour) 

Organisation des 

travaux 

(points 7 à 9 de 

l’ordre du jour) 

Débat général 

(point 10 de 

l’ordre du jour)a 

15 heures-

18 heures 

Débat général 

(point 10 de 

l’ordre du jour) 

(suite) 

Débat 

thématique 

(point 11) 

(échange de 

vues sur les 

divers aspects 

de la création au 

Moyen-Orient 

d’une zone 

exempte 

d’armes 

nucléaires et 

d’autres armes 

de destruction 

massive, y 

compris 

l’élaboration 

d’un traité 

juridiquement 

contraignant et 

d’une feuille de 

route)  

Débat 

thématique 

(point 11 de 

l’ordre du jour) 

(suite) 

Examen et 

adoption du 

rapport 

(point 12 de 

l’ordre du jour) 

Examen et 

adoption du 

rapport 

(point 12 de 

l’ordre du jour) 

(suite) 

Questions 

diverses 

(point 13 de 

l’ordre du jour) 

Clôture de la 

session 

(point 14 de 

l’ordre du jour) 

 

 a Il est proposé que chaque intervention du débat général soit limitée à 10 minutes.  

 


